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CMQ-67859-001  Séance du 30 juin 2021 

R É S O L U T I O N 
2021-003 

DÉSIGNATION DES SIGNATAIRES – EFFETS BANCAIRES  

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité de Sainte-Clotilde ne peut 
administrer ses affaires faute de quorum depuis le 11 juin 2021; 

CONSIDÉRANT QUE tant que dure cette situation, la Commission municipale du 
Québec peut, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 100 de la Loi 
sur la Commission municipale, adopter toute mesure qu'elle juge nécessaire pour 
l'administration de la Municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE le 17 juin 2021, le Président de la Commission municipale 
a désigné madame Céline Lahaie, membre de la Commission municipale, et en 
son absence monsieur Martin St-Laurent, membre de la Commission municipale, 
pour voir à l’administration de la Municipalité de Sainte-Clotilde et adopter par 
résolution toute mesure nécessaire pour l’administration de la Municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Stéphane Chenail a été désigné maire suppléant, 
par la résolution no 2021-03-088; 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Stéphane Chenail a remis sa démission à titre de 
conseiller de la Municipalité; 

CONSIDÉRANT la résolution no 2021-06-188 concernant les signataires et les 
représentants Visa de la Municipalité; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST RÉSOLU : 

DE DÉSIGNER monsieur Guy-Julien Mayné, maire, ainsi que madame Amélie 
Latendresse, directrice générale et secrétaire-trésorière, afin d’agir à titre de 
signataires pour les effets bancaires de la Municipalité; 

D’AUTORISER monsieur Robert Arcoite, maire suppléant, à agir à titre de 
signataire lors d’absence ou d’incapacité du maire; 

D’AUTORISER monsieur Stéphane Nadeau, directeur des travaux publics, à agir 
à titre de signataire lors d’absence ou d’incapacité de la directrice générale et 
secrétaire-trésorière; 

DE DÉSIGNER madame Amélie Latendresse, directrice générale et secrétaire-
trésorière, et madame Lyne Payant, du service de la comptabilité, comme 
représentantes pour VISA; 
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DE DÉSIGNER madame Amélie Latendresse, directrice générale et secrétaire-
trésorière, comme représentante pour ACCORD D; 

DE REMPLACER la résolution no 2021-06-188 par la présente. 
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